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Une firme demande au Conseil national si la télémédecine est envisageable en Belgique et quelles
en seraient les conditions d'existence, ou au contraire quelles sont les éléments la rendant
impossible, que ce soit du point de vue du secret professionnel, de l'accès à la profession, de la
déontologie…?

Par télémédecine, cette firme entend l'opération suivante: un médecin transmet des informations
médicales relatives à un patient, par modem ou via internet, à un centre informatique qui traite ces
données pour les présenter à un autre médecin qui posera le diagnostic. Le centre sert donc
d'intermédiaire entre les deux médecins. Il classe aussi les données transmises par le premier
médecin. 
Dans un deuxième temps, le médecin s'occupant du diagnostic serait remplacé. Ce remplacement
serait légitimé par le fait qu'il ne suffirait plus qu'à interpréter des signaux.

Avis du Conseil national :
En réponse à votre demande reçue par fax le 05.07.1999, relative à la télémédecine, le Conseil
national vous communique ce qui suit :

La transmission de données personnelles couvertes par le secret médical a fait l'objet de plusieurs
recommandations émises par le Conseil national. Elles visent à en assurer la confidentialité. Ces
instructions s'appliquent à la transmission par modem et par internet. Elles ne peuvent se faire
qu'entre médecins dans un but de service et les données transmises doivent faire l'objet d'un
chiffrement.

Un diagnostic médical nécessite toujours un interrogatoire et un examen clinique par un médecin
qui engage sa responsabilité. Comme vous le signalez opportunément, la loi prévoit que l'exercice
de l'art médical est réservé aux médecins. De plus, il importe de rappeler que l'interprétation à
distance d'images dynamiques, nécessaires lorsqu'il s'agit de techniques médicales avancées,
pose encore de très importants problèmes techniques liés notamment au nombre particulièrement
élevé de signaux qui doivent être transmis par unité de temps.

Notons encore que toute convention entre médecins et entre médecins et non-médecins doit faire
l'objet d'un contrat écrit soumis à l'approbation préalable du Conseil provincial de l'Ordre au
Tableau duquel est inscrit le médecin.



Contrairement à ce qui semble être envisagé par votre client, il n'est pas encore possible, en
classant les données transmises, de procéder à une analyse automatique pour réaliser un
diagnostic correct par voie informatique. Ceci reste vrai même pour des domaines aussi "simples"
que l'interprétation des électrocardiogrammes.

Nonobstant ces considérations, la constitution de banques de données résultant des observations
médicales reste capitale.
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